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Inscriptions scolaires : pensez à prendre rendez-vous

C’est le moment d’inscrire votre petit dernier en vue de sa première rentrée dans l’une des écoles maternelles publiques d’Auch. Pour l’année scolaire 2023-2024, le
dossier est à télécharger sur le site www.mairie-auch.fr ou à retirer auprès du service Education, de l’enfance à la jeunesse – 1, rue Darwin. Le dossier complet devra
ensuite être déposé au service, uniquement sur rendez-vous (au 05 62 61 42 60) entre le 27 février et le 14 avril 2023.

Les dossiers peuvent être retirés le lundi, le mercredi et le vendredi de 8h15 à 17h et le jeudi de 8h15 à 13h. La liste des pièces à fournir – qui dépend de la situation
des parents – figure sur le dossier.

 Attention : sachez d’ores et déjà que si vous n’habitez pas à Auch, une autorisation du Maire de la commune de résidence est obligatoire pour l’inscription.

Bon à savoir :

• pour les enfants qui auront 3 ans pendant l’année scolaire 2023-2024 et dont la scolarisation est obligatoire, même si leur rentrée doit être décalée, effectuez les
démarches nécessaires avant le 14 avril ;

• pour les petits nés en 2021, il est possible de les préinscrire, sous réserve des places disponibles.
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